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22. ?ol>t0. Juni 1942 t)tft 3

La raison d'etre et les esperances
de Geneve.

Par Eugene Gaulis, depute au Grand Conseil de Geneve.

L'origine de Geneve, si eile n'a rien de legendaire, se perd, dit-on,
dans la nuit des temps. Cette etroite region, entre lac et montagnes,
convenait ä l'habitat de l'homme; les grandes colonies lacustres en
sont la preuve, dont les vestdges apparaissent a basses eaux autour
de notre rade.

Mais Geneve celebre oette annee le second millenaire de son
entree officielle dans l'histoire. En Tan 58 av. J. C, Jules Cesar
passait a Geneve ä la tete de ses legions. La description qu'il en
fait *) n'a rien de tres poetique. En bon Stratege, il voit la «tete de

pont» qu'il s'agit de garder; devant l'invasion menacante des Hel-
vetes, il fait detruire la passerelle qui s'elancait a travers l'ile sur les
deux bras du fleuve. Incident decisif pour l'issue de la Campagne
puisque la horde des Helvetes, privee de ce. passage, ira a la ren-
contre de Cesar sur le terrain qu'il aura choisi pour lui infliger la
defaite que l'on sait.

Pour nous, contemporains, cet evenement possede la vertu d'un
Symbole. La destinee de Geneve nous parait inscrite dans ces mots:
«Ex eo oppido pons ad Helvetios pertinet.» Si la geographie de-
termine l'histoire, prenons le pays helvetique, notre pays, comme un
tout: Geneve n'en sera toujours que l'extreme prolongement vers
la Mediterrannee. Le Tessin, glacis naturel de la Suisse, s'integre
physiquement dans le territoire national; Geneve ne s'y rattache que
par un etroit corridor, verkable *cordon ombilical», que represen-
tent aujourd'hui les quelque vingt kilometres de route et de voie
ferree qui nous relient au canton de Vaud.

Au cours de sa longue histoire, Geneve «tete de pont», tantot
heureuse et prospere, tantot livree a l'adversite, est demeuree dans
Pisolement; souvent menacee et convoitee, c'est vers la Suisse qu'elle
s'est tournee pour trouver un appui.

:

J) Commentarii de Bello Gallico, Livre 1, chap. 6: «Extremum oppidum Allo-
brogum est, proximumque Helvetiorum finibus, Geneva. Ex eo oppido pons ad
Helvetios pertinet.»
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De bourgade qu'elle etait, puis «oppidum», Geneve devient, sous
la domination romaine, un chef-lieu de province et une agreable
residence, ainsi qu'en temoignent les luxueuses villas dont on a de-
couvert les fondations aux alentours de la ville.

Ravagee par les Barbares, eile devient au VIe siecie la Capitale
de l'ephemere royaume burgonde. Cite episcopale, eile traverse
l'obscure periode qui s'etend jusqu'au debut de la feodalite et
devient Ville imperiale (d'oü l'aigle et la clef de ses armoiries) en l'an
1033 par decret de l'empereur Conrad de Salique. L'Etat de Geneve
existe juridiquement des cette date reculee; sa position de Ville d'em-
pire lui a confere des privileges qui ont favorise son developpement
comme bien d'autres cites celebres.

Sous la direction de ses premiers eveques et la protection de
l'empereur, Geneve atteint au moyen äge une prosperite magnifique.
Point de convergence de grandes routes europeennes, eile recoit de

partout et transporte au loin, par le Rhone et le Leman parcourus
de bateaux, les precieuses denrees de ses marchands et bientöt le

produit de son Industrie, en particulier les draps.
Echelle de commerce entre l'Europe centrale et le midi, Geneve

voit grandir ses foires. Mais l'abondance cree l'envie. Parmi les

seigneurs feodaux des environs, le comte de Genevois et ses suc-
cesseurs, les comtes puis ducs de Savoie, arrondissant peu a peu leur
domaine, convoitent cette belle proie. II s'ensuit une lutte politique
de plusieurs siecles qui met aux prises le principe feodal, represente
par la maison de Savoie, et la puissanoe civique, representee par le
prince-eveque qui demeurera victorieux aussi longtemps qu'il de-
fendra les «libertes et franchises» des habitant« de la cite.

A la sin du XVe siecie, Geneve est une des villes les plus riches
d'Europe. Mais eile est ruinee en peu de temps par la volonte du duc
de Savoie; ne pouvant la dominer par force ni par ruse, il resout de
la reduire par la famine. Le roi de France, Louis XI, projetait de
faire de Lyon un centre de commerce europeen. De connivence avec
son puissant et perfide voisin, le duc de Savoie reussit a frapper a

mort les foires de Geneve dont il controle tous les acces.
Mais Geneve resiste courageusement a ses ennemis. Abattue eco-

nomiquement, eile ne s'avoue pas vaincue politiquement. II lui saut
bientot combattre les ennemis de l'interieur, les «mamelous» (de
«mamelouks», serviteurs fanatiques des sultans d'Egypte), partisans
d'une entente avec le duc. Les patriotes voyaient dans cette entente
le chemin direet de l'asservissement, mais le duc fait executer Ber-
thelier, leur chef, Levrier, magistrat en charge, et emprisorme Boni-
vard, prieur de St-Victor, esprit large et cultive, ardent patriote,
au fond du Chäteau de Chillon. C'est alors que nait le parti des

«eidguenots» (Eidgenossen). Bravant tous les dangers, ils s'efforcent
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de conquerir la precieuse amitie des redoutables et glorieuses re-
publiques de Berne et de Fribourg. Lorsque cette amitie se traduit
par une alliance, la cause de Geneve est gagnee.

En 1536, Geneve se joint a la Reforme et affirme plus que ja-
mais son independance. Sous l'autorite de Calvin, fondateur de l'Aca-
demie et du College, eile developpe ses institutions et fait rayonner
ses idees sur l'Europe.

Dans un dernier sursaut, le 12 decembre 1602, le grand feodal
de Savoie tente de s'emparer de la ville par surprise, traitreusement
car un traite de paix venait d'etre signe. Mais il echoue, perdant
definitivement la face et la partie.

Ayant assure sa place dans le monde moderne qui commencait,
Geneve se redresse magnifiquement. De presque morte qu'elle etait
au debut du XVIe siecie, eile devient la Cite du Refuge. Flamands,
Hollandais, Allemands, Italiens, Francais surtout, affluent dans ses

murs trop etroits. On ajoute des etages aux maisons. Les nouveaux
venus ne valent pas seulement par le nombre, mais par la qualite;
ils apportent leur foi, leur energie, leurs connaissances techniques.
Iis sont papetiers, imprimeurs, drapiers, fourreurs, orfevres. Iis fon-
dent l'industrie horlogere qui deviendra la «Fabrique» et atteindra
son apogee au XVIIIC siecie, l'industrie des «Indiennes» qui se de-
veloppera surtout a partir du second Refuge (revocation de l'Edit
de Nantes, 1685), et la finanoe genevoise qui aura ses petites et
grandes entrees aupres des rois de France. Une pleiade de savants,
Charles Bonnet, Burlamaqui, les Tronchin, H. B. de Saussure, porte
au loin la renommee intellectuelle de Geneve.

Pendant cette longue conjoncture extraordinairement favorable,
la vie politique de Geneve s'intensifie et se complique. L'exces de
bien-etre, a tous les degres de l'echelle sociale, ne fait qu'exasperer
les egoismes. Certes, la vie etait facile et agreable, dans ce site privi-
legie par la nature, au temps oü Voltaire habitait les Delices et cri-
tiquait la severite desuete des pasteurs, tandis que Rousseau celebrait
les vertus civiques de ses concitoyens, passant leur temps en gais ban-
quets, au son des musettes et des tambours.

Mais Geneve etait mal preparee pour affronter les contrecoups
de la Revolution francaise de 1789. Entrainee dans la tourmente,
livree a la plus affreuse demagogie, Geneve subit la crise des as-
signats, tous les desordres monetaires, financiers, economiques, so-
ciaux, politiques. La guerre europeenne, finalement, l'isole complete-
ment.

La France revolutionnaire, expansionniste, reprend les visees et
les methodes de la maison de Savoie et de Louis XI. Elle ruine Geneve

par le blocus. Sa resistance epuisee, eile l'occupe et l'annexe. Mais,
dans le malheur, Geneve reprend eonscienee d'elle meme. Elle n'aspire



146 Eugene Gaulis

qu'a secouer le joug de la domination etrangere et c'est, en 1814,
la reunion definitive et indissoluble ä la Suisse.

Geneve retrouve progressivement sa prosperite au cours du XIX«
siecie: eile redevient un centre commercial, notamment de transit,
tandis que son industrie horlogere et ses Instituts bancaires lui assurent
une place de premier ordre dans le domaine economique.

Mais la premiere guerre mondiale lui enleve des milliers de
Francais etablis dans ses murs, trait d'union avec le grand pays voisin
et ami. Surtout, eile supprime les «zones franches» qui representaient
son «Hinterland» naturel et indispensable.

Considerablement agrandie depuis Pepoque napoleonnienne,
Geneve etouffe ä l'interieur de ses etroites frontieres. II y a bien le
«cordon» qui l'unit a la Suisse, et certes eile ne vivrait pas sans cela,
mais cela n'est pas süffisant. II lui manque l'«espace vital» que les

traites de 1815 et de 1919 ne lui ont pas assure.
Elle accueille, il est vrai, la Societe des Nations. Elle est riche

de son patrimoine spirituel; la necessite de se desendre, son isolement
meme, ne l'ont pas ecartee de sa mission civilisatrice. C'est dans
le domaine des idees, de la science, de la charite, qu'elle a su affirmer
sa meilleure raison d'etre.

Fiere de son independance et de ses traditions genereuses de la
Ref'orme, eile a pris fait et cause pour les opprimes. Jean-Gabriel
Eynard, entrainant ses concitoyens dans un magnifique elan, est venu
au secours de la Grece meurtrie. Plus tard, c'est un Genevois, Henri
Dunant, qui fonde la Croix-Rouge pour venir en aide aux victimes
de la guerre.

Geneve, malgre sa petitesse, n'a pas attendu la Societe das
Nations pour s'ouvrir au monde. Peu de cites ont ete autant qu'elle
parcourues par les grands courants internationaux.

Mais la presence de la Societe des Nations ne pouvait par elle-
meme entretenir la prosperite d'une population de 170 000 habitants.
Notre Canton a indiscutablement soussert, des 1919, d'un malaise
economique provoque par des causes generales, qu'il n'etait pas en son

pouvoir de modifier et auxquelles il ne pouvait que difficilement
s'adapter. Geneve ne peut retrouver un equilibre durable — c'est
une constante de son histoire — que dans un climat general de liberte.
II lui saut la liberte pour ses echanges, pour ses exportations, pour
ses placements financiers, pour son tourisme.

Aux prises avec les difficultes d'apres-guerre, les grandes
nations, incapables de s'organiser entre elles, se sont livrees a Fautarcie.

A contre coeur souvent. mais par la force des choses, la Suisse

a suivi le mouvement. Gräoe au protectionnisme, son agriculture
et son industrie se sont maintenues et developpees. Geneve, trop
eloignee du gäteau, n'a recu que des miettes. Loin de nous l'idee
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de nous plaindre de nos fideles et chers Confederes. Oü serions-nous
sans eux aujourd'hui? Nous mangerions peut-etre l'herbe qui pousse
au pied des remparts, comme l'ont fait nos ancetres du XVe siecie.

Nous sommes parfaitement decides, d'ailleurs, ä nous tirer d'af-
faire en faisant appel d'abord ä nos propres forces. «Aide-toi, le Ciel
t'aidera.» Mais nous voulons que l'on sache. dans le pays, certaines
choses qui nous concernent, car nous croyons que l'ignorance seule

peut nous priver de la Sympathie agissante dont nous avons besoin
et sur laquelle nous avons le droit de compter.

II saut savoir, en premier heu, que nous avons mis de I'ordre,
tout I'ordre necessaire, dans notre maison. Accueillante a tous, Geneve
doit rester fidele a elle-meme et ne peut admettre que l'on importe
chez eile des idees, des methodes et des hommes qui ne pourraient
que provoquer sa ruine.

Les sanglants evenements de 1932, suivis de l'installation pro-
visoire de M. Leon Nicole et de ses amis a l'Hotel de Ville, sont
des evenements revolus. Depuis l'automne de 1936, une forte equipe
nationale tient solidement le pouvoir et poursuit victorieusement le
redressement de l'Etat dans tous les domaines.

Des 1937, par un vote populaire massif, les serviteurs de l'Inter-
nationale communiste etaient exclus des Conseils du canton et re-
duits ä l'impuissance. On sait quelle extension le Conseil federal a

juge necessaire, par la suite, de donner ä cette politique pour l'en-
semble du pays. Nous avons fait, de notre cote, tout notre devoir
dans ce domaine.

Parallelement, nous avons voue une attention particuliere aux
revendications sociales legitimes. Le nombre des chomeurs. qui s'ele-
vait a sin septembre 1936 a 6067, etait ramene a sin septembre 1939
a 3064, et n'est actuellement que d'un millier environ, mais il saut
naturellement tenir compte de la mobilisation qui fausse ce dernier
chiffre.

Nous avons introduit une loi donnant force obhgatoire aux con-
trats collectifs de travail. En mars 1938, 29 contrats collectifs,
reglementant notamment les salaires, les conditions de travail, les vacances
payees, et la Situation des travailleurs pendant leur Service militaire,
etaient conclus par des groupements professiormels representant plus
de 1000 patrons et environ 8000 ouvriers, mais une infime minorite
de refractaires, guides par l'avocat socialiste (tendance Nicole) Dicker,
saisit un pretexte de forme pour obtenir du Tribunal federal l'annu-
lation d'une loi qui n'etait peut-etre pas conforme au principe tra-
ditionnel de la liberte du commerce, mais dont Ies bienfaits pratiques
etaient incontestables. Malgre oet echec, l'oeuvre des contrats collectifs

n'est pas perdue, car la paix sociale regne dans le Canton depuis
qu'il est apparu qu'une entente etait possible entre les patrons et
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les travailleurs, dans leur tres grande majorite. En outre, PAssemblee
federale a vote le 1er octobre 1941, un arrete legislatif qui permet
au pouvoir federal ou cantonal de donner force obligatoire aux
contrats collectifs pour tous les metiers. C'est la clef d'une meilleure
Organisation professionnelle et sociale, souhaitee par tous, dans la
voie oü Geneve s'est resolument engagee la premiere.

Quant a l'assamissement des finances, les chiffres parlent d'eux-
memes. Gräce au retour de la confiance, qui a permis de nombreuses
conversions d'emprunts et entraine des augmentations de recettes,
mais gräce surtout ä une severe politique d'economie, la Situation
a pu etre retablie au point que pour Pannee 1941, en depit des charges
multiples nees de Petat de guerre et de la mobilisation, le compte
d'Etat accuse en sin d'exercice un boni de frs. 891 039.—, compte
tenu des amortissements d'emprunts.

Au cours de cette meme annee 1941, le Conseil d'Etat a reussi
a liquider definitivement la trop celebre affaire de la Banque de
Geneve et ä lever la lourde hypotheque qui pesait eneore sur nos
finances cantonales. Cette affaire, qui n'a pas toujours ete comprise
dans le reste de la Suisse et qui a donne lieu a des controverses et
memes ä des polemiques passionnees, etait nee du premier choc qui
atteignit des 1931 nos organisations bancaires. La Banque de Geneve
avait certes toutes les raisons d'etre vulnerable, et les Genevois, les

premiers, ont paye le prix necessaire pour s'en rendre compte. Mais
eile n'etait pas le seul etablissement qui ait ete imprudent au cours
des annees de porsperite factice 1925—1930 et eile est tombee trop
tot pour pouvoir beneficier des mesures legislatives et de tout ordre
qui ont permis aux autres d'etaler le coup. Ainsi, Geneve a lourde-
ment paye pour la Banque de Geneve, tandis que la majeure partie
des pertes de la Banque populaire suisse a ete allegrement supportee
par la Confederation.

Si l'on veut bien, maintenant, considerer la Situation dans son
ensemble, foroe est de constater que, malgre les efforts du gouvernement

actuel, le potentiel economique de Geneve ne fait que decliner.
Si l'on ne veut attendre le remede d'un bouleversement general, il
saut envisager des Solutions energiques et completes.

L'eclipse totale de la Societe des Nations, puis le confüt mondial
entrainant la fermeture des frontieres et la paralysie du commerce
international, frappent Geneve plus durement que le reste de la Suisse
oü l'activite industrielle, notamment, fonctionne ä plein rendement.
Privee plus que jamais de son «Hinterland» naturel, la Savoie et le
Pays de Gex, que ne compensent pas suffisamment ses echanges avec
la Suisse, Geneve s'etLole.

Mais les Genevois ne se decouragent pas. Iis croient ä leur de-
vise: Post tenebras lux, comme dejä le vieux Bonivard, qui disait:
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C'est Dieu qui vouloit bien chastier Geneve de ses peches, mais
non pas l'aneantir, luy reiglant ses coups en sorte qu'ilz ne fussent

pas a mort, ains en amendement» 2).

C'est la destinee historique de Geneve de subir des crises aigues
apres des periodes de grande prosperite.

Le 28 fevrier 1939, tandis que les nuages annonciateurs de la

tempete s'accumulaient sur l'Europe, le Conseil d'Etat de Geneve
adressait une longue missive au Conseil federal, missive que l'on a
intitulee le «Cahier des revendications genevoises». A vrai dire, le
terme «revendication» ne correspond pas a l'esprit dans lequel cet
important memoire a ete redige. Le gouvernement genevois, justement

preoccupe des difficultes economiques du canton, constatant et
partageant l'inquietude de l'opinion publique, a voulu degager en
toute objectivite les theses essentielles du redressement reconnu par
tous comme une necessite vitale. II s'est fonde pour cela sur des

travaux de premier ordre, en particulier sur le rapport de la Chambre
de commerce et de 1'Association des Interets de Geneve de decembre
1938 3) et n'a rien voulu demander qui ne soit raisonnable et realisable.
Et voici comment le Conseil d'Etat s'est exprime d'abord:

«Geneve — qui, deja par ses alliances du XVe siecie, s'est appuyee sur la
Suisse et qui a du aux Confederes pendant trois siecles la garantie de son inde-
pendance — a fourni, depuis 1815, de nombreuses preuves de son attachement ä

la mere-patrie. Elle a donne sans compter ses ressources materielles, eile a apporte
a la gloire commune ses grands hommes, ses savants, ses -artistes, ses initiatives
genereuses. Elle sait qu'elle peut compter non seulement sur un examen bien-
veillant de ses revendications, mais aussi sur votre volonte tenace de lui donner
satisfaction. Cela d'autant plus que l'element essentiel de nos demandes consiste
a vous demander de rapprocher plus eneore l'economie genevoise du reste de la
Suisse, c'est-ä-dire a resserrer, non ä distendre les liens qui unissent nos destinees.»

Passant a l'examen des faits, le Conseil d'Etat rappelait que la
prosperite du Canton de Geneve n'a jamais ete fondee sur une
economic facile et routiniere. En esset, sa Situation est tres speciale.
Place a Pextreme peripherie du pays, le canton est une veritable en-
clave suisse en territoire etranger. Du cote francais, 100 kilometres
de frontiere commune et 44 routes-, du cote suisse, un passage etroit
de 4 kilometres comprenant une seule route importante et une voie
ferree.

2) Francois Bonivard, Chroniques de Geneve, 1551, Livre IV, chap. 3.
3) Rapport de la Chambre de Commerce et de 1'Association des Interets de

Geneve au Conseil d'Etat sur les mesures propres ä redresser la Situation economique
du Canton, Geneve, Privat, 1939.
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Ceci dit, tout le probleme est domine par ces deux facteurs:
1. Geneve, centre d'importation et d'exportation, se trouve au-

jourd'hui plus quautrefois separee de son Hinterland naturel
et de l'economie mondiale.

2. Geneve ne trouve pas dans l'economie suisse trop eloignee l'ele-
ment compensateur auquel eile a droit.

Reprenant le premier point, perte de rHinterland et Separation
de l'economie mondiale, le Conseil d'Etat soulignait d'abord l'abo-
lition de la franchise douaniere qui s'etendait au territoire de la
grande zone de Haute-Savoie et du Pays de Gex, c'est-a-dire a l'espace
compris entre le Jura et la chaine du Mont-Blanc, territoire ouvert
librement aux exportations genevoises, pour plus de 20 millions de
francs or par annee avant la guerre 1914—1918 *). Cette Situation,
creee en 1860 lors du rattachement de la Savoie a la France, a ete
supprimee unilateralement par celle-ci en 1923. L'arret de la Cour
permanente de justice internationale a la Haye, de 1932, et la sen-
tence arbitrale de Territet, de 1933, n'ont abouti qu'ä la reconsti-
tution des petites zones de 1815. L'exportation vers ces petites zones
ne representait en 1939 qu'une tres faible partie de nos exportations
zoniennes de 1913.

II est certain, d'autre part, que l'autarcie generalisee avec son

cortege de contingentements et de Clearings n'a pu qu'aggraver la
Situation de cette ville dejä privee de son debouche naturel. Enfin,
les devaluations successives du franc francais ont cause ä l'economie
genevoise un tort considerable, notamment dans le domaine de l'hotel-
lerie, du petit commerce et de rartisanat, qui dependent dans une
large mesure du tourisme5).

*) Rapport de la Chambre de Commerce et de l'Association des Interets de
Geneve, op. cit., p. 5: «On oublie trop facilement ce qu'etait, avant la guerre de

1914—1918, le regime des zones. Les relations avec le vaste territoire franc des

zones etaient absolument libres; pas de passeport pour les personnes, une mesure
monetaire commune puisque l'argent-metal francais avait cours chez nous et vice-
versa et, pour nos exportations, une franchise douaniere et fiscale totale. Geneve
etait veritablement le centre economique d'une region de plus de 3000 km.2 compre-
nant pres de 200 000 habitants. Quel que soit Ie resultat de la revision, actuellement
a l'etude, du regime zonien, Geneve ne retrouvera jamais l'element de prosperite
que constituait pour eile Ie trafic considerable qu'elle entretenait avec le pays etranger
qui l'encercle. II saut donc que Geneve, privee d'une grande partie de ses debouches
en territoire etranger, puisse etendre son rayon d'aetion en Suisse meme. Et si la
Confederation entend se preoccuper du sort de son plus jeune canton, il lui incomhe
de faire en sorte que cette compensation soit possible.»

5) 70^me rapport annuel de la Chambre de commerce de Geneve, Excrcice 1941,
Geneve, Imprimerie de la Tribune de Geneve, 1942, pp. 34—35: «Geneve doit sa

prosperite d'antan au liberalisme qui favorisa le developpement de ses manufactures
specialisees, de son commerce international, de ses activites touristiques et de son
industrie bancaire. Gräce au regime zonien — essentiellement liberal — eile devint,
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Pour ce qui est du deuxieme point, eloignement de reconomie
suisse, le Conseil d'Etat soulignait tous les desavantages que com-
porte la Situation geographique excentrique du canton et observait
qu'unc politique federale a longue portee devrait chercher par tous
les moyens, meme les plus hardis, ä vivifier la vie economique des
marches de la Confederation mais que, malheureusement, tout est
organise en sens inverse, en vue surtout d'un soutien financier du
marche interieur, ce qui entraine un accroissement continu des charges
fiscales et du protectionnisme douanier.

Incontestablement, la Confederation a fait une politique de prix
eleves, et cette politique est ce qui nuit peut-etre le plus a reconomie
d'un canton comme Geneve, en contact avec l'economie francaise
placce ä un niveau beaucoup plus bas.

En consequence, le Conseil d'Etat demandait que des correctifs
serieux fussent apportes, pour Geneve, aux effets de cette politique,
au cas oü l'on ne comprendrait pas l'interet qu'il y aurait, pour la
Suisse entiere, ä abandonner une ligne de conduite qui a fait de notre
pays un ilot de vie chere.

Parmi les principales mesures demandees, on peut citer l'etablis-
sement de tarifs differentiels (justifies par l'eloignement de Geneve
du centre de la Suisse) pour les Communications postales, tele-
phoniques et ferroviaires, une repartition des depenses föderales,
notamment des subventions, proportionnee a l'effort fiscal fourni par
le Canton 6), l'installation a Geneve d'organismes federaux et l'ouver-
ture de carrieres administratives a des Genevois, enfin un reajuste-
ment des principes fixes par l'article 45 de la Constitution federale
et par le Tribunal federal en matiere d'assistance publique. En ce
qui concerne ce dernier point, il saut remarquer que les Confederes
representent actuellement a peu pres la moitie de la population totale
du canton. Geneve a toujours accueilli favorablement les Confederes
dans ses murs et eile perseverera dans cette voie; de meme, eile a

nonobstant la proximite d'une frontiere politique qui lencercle presque entierement,
la Capitale economique des regions essentiellement agricoles qui l'environnent. Son
declin, annonce par l'avenement du protectionnisme, a ete precipite par les en-
traves toujours plus nombreuses (barrieres douanieres, contingentements et Clearings,
etc.) apportecs ä la circulation des personnes, des marchandises et de l'argent, par le

manque d'adaptation du regime zonien a la technique economique et monetaire
moderne, par la perte de l'appoint tres appreciable que representait, pour son
economic, la presence de grandes institutions internationales.»

6) Une pubücation de M. le Dr. Hygi. fonetionnaire au Departement federal
des Finances, citee par le Conseil d'Etat, a mis en lumiere Pinegalite flagrante, selon
les parties de la Suisse, entre la part des depenses publiques reclamee au contribuable
cantonal et celle qui est supportec par la Confederation. Dans certains cantons, le
budget est alimente pour plus de la moitie par les subventions föderales. Dans
d'autres, comme Geneve, l'effort du contribuable est de dix fois superieur a l'apport
feüeral.



152 Eugene Gaulis

fourni et continuera a fournir un effort considerable pour assister
ceux de ses habitants, Confederes et Genevois, qui tombent dans le
besoin. Mais l'aggravation de la crise et, il saut le dire, l'attitude de
certains cantons «emigrateurs», ont cree une Situation qui pourrait
devenir intolerable et qui necessite des mesures legislatives sur le
plan federal.

En definitive, le Conseil d'Etat a classe ses revendications sous
les dix chapitres suivants:

1. Reglement de l'affaire des zones franches de la Haute-Savoie et
du Pays de Gex.

2. Developpement des voies d'acces de Geneve.
3. Mesures tarifaires de desenclavement, taxes postales, telephone,

billets, marchandises, etc.
4. Mesures fiscales d'egalisation des charges.
5. Mesures en faveur de la vie a bon marche.
6. Agriculture genevoise.
7. Etablissements federaux et fonctionnaires federaux.
8. Politique federale d'etablissement des etrangers.
9. Article 45 de la Constitution federale.

10. Articles economiques et politique sociale.

Et maintenant, quels ont ete les resultats? L'appel de Geneve
a-t-il ete entendu C'est avec une satisfaction intense que nous avons
appris, a la sin de 1941, qu'apres deux ans de trop longues etudes,
les justes demandes du Conseil d'Etat faisaient l'objet d'un examen
attentif de la part des autorites federales et qu'elles allaient entrer
dans la phase decisive des realisations.

La Situation speciale de Geneve a ete reconnue et, d'une maniere
generale, le Conseil federal envisage des Solutions positives sur la
plupart des points vises dans le «Cahier des revendications». Plus
eneore que les resultats materiels, nous apprecions la Sympathie te-
moignee a notre canton et le presage qu'elle nous apporte d'une large
et saine politique d'entr'aide et de comprehension au sein de la
Confederation.

Le Conseil federal n'a pas eneore precise officiellement son atti-
tude a l'endroit des differents problemes poses, mais on sait de bonne
source 7) que les resultats suivants peuvent etre consideres comme
acquis:

Zones franches:
Cette question dont la Solution diplomatique ne peut mtervenir

avant une elarification de la Situation internationale, est reservee,

7) 70^me rapport annuel de la Chambre de Commerce de Geneve, Exercice 1941,

pp. 32—35.
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bonne note etant prise de son incidence sur l'economie genevoise et
des aspirations legitimes du canton ä ce sujet.

Voies d'acces:

a) Rail: execution du projet relatif au raccordement du reseau
C. F. F. au reseau francais de Haute-Savoie.

b) Routes: inclusion de Geneve dans un grand programme routier
suisse (transversale Geneve-Romanshorn) et, le cas echeant,
international (Paris-Faucille-Geneve-Chamonix-tunnel du Mont - Blanc-
Courmayeur-Turin).

c) Air: reconnaissance de Cointrin comme aerodrome de
premiere classe, au meme titre que Dübendorf, et Credits necessaires a
l'amenagement et ä l'agrandissement de cette place.

d) Eau: reconnaissance de la necessite d'un acces de la Suisse
ä la Mediterranee par le Rhone rendu navigable et poursuite des
etudes techniques necessaires.

Tarifs :

Assurances formelles en ce qui concerne l'introduction, des le
retour a des conditions plus normales, de tarifs ferroviaires large-
ment degressifs, aussi bien pour les voyageurs que pour les mar-
chandises.

Charges fiscales:
Pour le moment, pas de resultat concret apparent, mais poursuite

des etudes et des negociations.

Coüt de la vie:
Question reservee jusqu'au retablissement d'une Situation plus

normale.

Bureaux federaux:
Dezentralisation, au prosit de Geneve, de certaines administra-

tions federales: recensement federal 1941 (250 personnes), Caisse
federale de compensation (80), Section romande de l'assurance militaire

(60), Office des Cheques postaux (150), au total, 540 personnes
environ.

Fonctionnaires genevois dans Vadministration federale:
Jusqu'au retablissement d'une Situation plus normale, preference

donnee, a qualites egales, aux candidats genevois.

Commandes federales:
Repartition plus equitable au prosit de Geneve, notamment dans

l'imprimerie.
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Ameliorations foncieres:
Amenagement dans le sens demande par Geneve, des conditions

d'octroi de subventions federales.

Liberte d'etablissement:
Prise en consideration de la demande tendant a une interpre-

tation plus souple de l'article 45 de la Constitution federale concernant
l'etablissement des Confederes et etude d'une reglementation speciale
pendant la guerre.

Ainsi, un pas en avant parait avoir ete fait dans tous les domaines
oü cela etait possible dans les circonstances actuelles. Cette premiere
etape franchie, il reste un long chemin a parcourir. Sans doute, le
Conseil federal a maintenant beaucoup d'autres soucis urgents, mais
nous savons qu'il ne nous oublie pas, et c'est dejä beaucoup.

Ainsi que nous le disions plus haut, Geneve doit et veut d'abord
compter sur elle-meme pour se tirer d'affaire. Pour l'instant, specta-
trice du cataclysme qui s'est dechaine sur le monde, serrce contre
la mere-patrie miraculeusement epargnee, eile ne se plaint pas de
son sort mais eile veut tendre la main aux innombrables victimes
du conflit. Toutes les bonnes volontes, traditionnellement unies dans
ce noble but, s'emploient dans les bureaux constamment elargis de
la Croix-Rouge et de l'Agence centrale des prisonniers de guerre.

Au moment de feter son deuxieme millenaire, Geneve trouve
dans son passe d'abondantes raisons de croire et d'esperer.

Fiere de son patrimoine spirituel, eile veut concentrer son efsort
sur tout ce qui peut contribuer a l'enrichir et ä augmenter son rayon-
nement dans le monde.

Geneve peut redevenir un centre intellectuel d'education de

premier ordre. Nous ne pouvons entrer iei dans les details, mais
il suffit de mentionner l'interet reel suscite par nos manifestations
artistiques (exposition des oeuvres du Prado, ooncours international
de musique, festivals Jacques-Dalcroze, etc.), litteraires et scienti-
fiques, pour se rendre compte de ce qu'une politique culturelle cohe-
rente pourrait donner a cet egard.

Nous avons le droit d'esperer, d'autre part, qu'une juste paix
europeenne et mondiale, succedant au chaos actuel, verra renaitre
des institutions internationales plus fortement enracinees dans la
realite que cela n'a ete le cas dans la periode revolue 1919—1939. II
serait regrettable que les mauvais Souvenirs attaches a ce passe re-
cent et a ce que l'on a appele ä tort «l'esprit de Geneve», eloignent
de notre cite, prete ä accueillir toute institution destinee a unir les

peuples, les nouveaux organismes dont le simple bon sens demontrera
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l'absolue necessite. Pour des raisons pratiques dejä, ne voudra-t-on
pas utiliser le magnifique instrument que representent les palais si-
lencieux mais intacts dont la masse s'impose sur la rive du lac et le
coteau de Pregny?

Dans une renaissance necessaire de l'Europe, chaque nation, petite
ou grande, pourra contribuer ä la prosperite generale si ses interets
essentiels sont respectes, notamment dans le domaine economique.

Nous croyons fermement que le Systeme des circuits fermes, qui
a sevi au cours des dernieres decades, devra etre abandonne au prosit
d'une vivifiante politique d'echanges, et ceci meme aux depens de
certains interets politiques. Dans ce nouveau «climat», Geneve n'aura
pas a craindre pour son avenir. La question des zones resolue — eile
le sera peut-etre, en fait, par le jeu des forces qui etabliront le nouvel
ordre politique, economique et monetaire europeen — Geneve pourra
egalement devenir le centre de conimunications ferroviaires, routieres,
flu\iales et aeriennes indique par sa Situation geographique europe-
enne.

Ainsi, toutes portes et fenetres largement ouvertes, Geneve pourra
respirer a l'aise et developper ses industries specialisees, ses activites
bancaires, son commerce et son tourisme.

Ce ne sont, il est vrai, que des perspectives, et le temps present,
dira-t-on, n'est pas preciscmeiit fait pour justifier notre optimisme.

Nous repondrons qu'il n'est que de s'abandonner au mauvais sort
pour etre certain de ne jamais voir tourner la roue de la Fortune.
Tout Genevois et Suisse a le droit et le devoir de considerer, malgre
tout. l'avenir avec confiance.

Mais il reste aux Genevois un devoir a accomplir, qui prime
tous les autres.

La Situation demographique du canton est tres serieuse.
Tandis que la population suisse dans son ensemble s'est accrue

des deux tiers depuis 1860. celle de Geneve a double, passant de
83000 ä 176 000 en 1939. Mais, cet accroissement s'est produit
surtout avant 1920: depuis lors, le chiffre de la population de Geneve
est demeure presque stationnaire. L'accroissement pendant la periode
1920—1939 a ete proportionnellement trois fois plus faible que pour
l'ensemble de la Suisse8).

Les raisons de cet accroissement si faible de la population genevoise

ne doivent pas etre attribuees ä une emigration extraordinaire-
ment forte des Genevois, ni a une Immigration exceptionnellement
faible de confederes et d'etrangers. De tous les cantons suisses, c'est
Geneve qui compte la plus faible fraction de ses ressortissants en

8) L. Hersch, Quo vadis, Genava? Donnees et reflexions sur le probleme de la
population en Suisse et plus particulierement a Geneve. Publication de la Faculte
des sciences economiques et sociales, Geneve, Georg & Cie., 1941, p. 27.
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dehors du Canton et c'est eneore Geneve qui compte la plus forte
proportion de residents confederes et etrangers 9).

Cet etat de choses contribue certainement a aggraver les diffi-
cultes economiques du canton, equipe pour abriter une population
de 200 000 habitants au moins 10). D'apres une statistique recente u),
les differentes regions de la Suisse presentent des differences saisis-
santes au point de vue de la Situation immobiliere, qui constitue un
excellent indice de prosperite. Le canton le plus favorise ä cet egard
semble etre celui de Soleure: les villes de Soleure et de Granges ne
comptent en esset pas un seul logement inoccupe, tandis qu'Olten
en a 22 seulement. Certaines villes industrielles sont egalement bien
placees, Aarau avec 9, Baden et Le Locle avec 5 logements vacants.
Quant a la ville federale, sur un total de 36957 logements, on n'en
trouvait, parait-il, a la sin de 1941, que 138 d'inoccupes. A Zürich,
la proportion n'est que de 1,3 % et a Bäle de 2,4 o/o. A Geneve, la
Situation est tout autre: nous n'avons actuellement pas moins de 6400

logements vides, sur un total de 55 249, ce qui represente une
proportion de 11,6 o/o! Ce simple fait, qui pese lourdement sur notre
economie generale, provient essentiellement de ce que la population
genevoise est restee stationnaire depuis 1920 alors qu'elle a regu-
lierement augmente dans les autres villes suisses.

II est certain que Geneve souffre d'une crise particulierement
grave de la natalite. Le phenomene de la diminution du taux des
naissances chez les nations civilisees depuis un siecie est du a des

causes generales que nous n'avons pas a analyser iei. Mais les chiffres
permettent de constater que, de tous les cantons, Geneve a le taux
de natalite le plus faible. Comme d'autre part, le nombre des ma-
riages ne diminue pas et tend plutot, au contraire, ä augmenter, sans
qu'il en resulte une augmentation des naissances, on doit en conclure
que le Canton de Geneve est actuellement une des regions les plus
steriles d'Europe et du monde 12).

II y a dans ce phenomene demographique le signe d'une de-
moralisation contre laquelle il saut reagir avec la plus grande energie.

9) Ibid., p. 30.
10) Le rapport de la Chambre de commerce et de l'Association des Interets

de Geneve, de 1939, op. cit., p. 2, donne Ie tableau suivant de la population des

principales villes suisses en 1850, 1900, 1937:
1850 1900 1937

Zürich 46 405 Zürich 178 648 Zürich 341988
Geneve 44 713 Bale 128 562 Bale 201467
Berne 41839 Geneve 110125 Berne 151520
Bäle 35111 Berne 83 383 Geneve 143 718
Lausanne 18 892 Lausanne 51919 Lausanne 103129

n) La vie economique, mars 1942.
12) Hersch, op. cit., p. 47.
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La question est agitee dans les rnilieux les plus divers. Des

groupements d'etude et d'action se constituent. Le Grand Conseil a
institue une Commission permanente pour etudier toute une serie
de projets legislatifs visant a la protection de la famille. II s'agit de
prendre un ensemble de mesures economiques et sociales (allocations
familiales, assurances, reductions de tarifs, exonerations massives
d'impöts, etc.), juridiques (controle plus strict des procedures de di-
vorce), morales (reforme de l'enseignement), bref dans tous les do-
maines oü l'interet famibal entre en jeu.

Ce ne seront pas des sermons, certes, qui suffiront a retablir la
Situation. Indiscutablement, il s'agit de creer les conditions
materielles d'un redressement. Mais il importe aussi, croyons-nous, qu'une
propagande intelligente et honnete soit conduite avec perseverance
en faveur de la famille et de la patrie genevoises.

Ayant compris sa raison d'etre, domine ses difficultes, retrouve
et elarge ses amities, Geneve peut marcher d'un pas assure vers de
nouvelles destinees, que la «maUce des temps» ne doit pas empecher
d'esperer meilleures.
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